
Le traitement des grÃ©vistes de la faim soulÃ¨ve de lâ??inquiÃ©tude dans les
organisations de dÃ©fense des droits

Description

Le 8 mai 2017

Le 17 avril 2017, JournÃ©e des Prisonniers Palestiniens, plus de 1.000 prisonniers palestiniens ont lancÃ© une
grÃ¨ve de la faim pour protester contre leurs dures conditions dâ??incarcÃ©ration et autres violations de leurs droits
fondamentaux. Leurs exigences se conforment aux droits de lâ??Homme et au droit humanitaire international et font
Ã©cho aux appels lancÃ©s lors des prÃ©cÃ©dentes grÃ¨ves de la faim, dont la grÃ¨ve de la faim massive lancÃ©e
en 2012. Pourtant, depuis la dÃ©claration de la grÃ¨ve, lâ??Administration PÃ©nitentiaire IsraÃ©lienne (IPS) a
engagÃ© des actions punitives contre les grÃ©vistes de la faim, dont le placement de prisonniers Ã  lâ??isolement
et lâ??interdiction de rencontrer leurs avocats.

Le 4 mai 2017, Ã  la suite dâ??une pÃ©tition, lâ??IPS a Ã©tÃ© obligÃ©e par la Cour SuprÃªme israÃ©lienne
dâ??accorder la permission aux avocats de rencontrer les grÃ©vistes de la faim ; cette dÃ©cision est actuellement
surveillÃ©e par des organisations des droits de lâ??Homme. Ces mesures sont en contradiction directe avec les
Observations Finales du ComitÃ© Contre la Torture (CAT) de lâ??ONU en 2016 qui appelaient IsraÃ«l Ã 
Â« garantir que les personnes privÃ©es de libertÃ© qui sâ??engagent dans une grÃ¨ve de la faim ne soient jamais
sujettes Ã  de mauvais traitements ou punies pour sâ??Ãªtre engagÃ©es dans une grÃ¨ve de la faim Â»
(paragraphe 27).

Les rÃ©clamations des grÃ©vistes de la faim recouvrent une large sÃ©rie de questions, dont :

* Les visites de famille, y compris le refus par IsraÃ«l des permis dâ??entrÃ©e pour les membres des familles de
Gaza et de Cisjordanie. Les grÃ©vistes de la faim exigent lâ??accroissement de la frÃ©quence et de la durÃ©e des
visites, le retrait de diverses restrictions, comme par exemple la prise normale de photos.

Bien que les visites soient actuellement autorisÃ©es, lâ??IPS les limite Ã  seulement deux fois 45 minutes par mois.
Les membres des familles de Gaza, ainsi que certaines de Cisjordanie, se sont vus refuser les permis dâ??entrÃ©e
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et nâ??ont donc pas pu aller voir leurs proches en prison. En plus, le ComitÃ© International de la Croix Rouge
(ICRC) a rÃ©cemment rÃ©duit le soutien quâ??il fournit pour les visites des familles. RÃ©sultat, un grand nombre
de prisonniers et leurs familles ne peuvent rÃ©aliser ces deux petites visites par mois. Le droit pour les prisonniers
de maintenir une vie de famille est inscrit Ã  la fois dans le droit international et dans le droit national israÃ©lien, et
les Conventions de GenÃ¨ve insistent sur lâ??importance de frÃ©quentes visites.

* AccÃ¨s aux soins mÃ©dicaux

La qualitÃ© et lâ??Ã©tendue des services de soins de santÃ© Ã  la disposition des prisonniers dÃ©tenus dans les
prisons et les Ã©quipements de dÃ©tention israÃ©liens sont considÃ©rablement infÃ©rieures Ã  celles accordÃ©es
Ã  la population gÃ©nÃ©rale en IsraÃ«l. En plus, lâ??IPS et le ministÃ¨re de la SÃ©curitÃ© IntÃ©rieure
administrent le systÃ¨me des soins de santÃ© dans les prisons, et non pas le ministÃ¨re de la SantÃ©. Des temps
dâ??attente extrÃªmement longs pour voir des mÃ©decins spÃ©cialistes sont la norme et on dispose de peu
dâ??examens mÃ©dicaux pÃ©riodiques.

Certains traitements tels que la physiothÃ©rapie ou des traitements pour hÃ©patite, qui sont supposÃ©s Ãªtre
disponibles selon les propres rÃ¨gles de lâ??IPS, ne sont pas accessibles en pratique Ã  cause des limitations de
budget. Les prisonniers classifiÃ©s comme prisonniers Â« de sÃ©curitÃ© Â» sont en plus coincÃ©s par leur
impossibilitÃ© de se plaindre de nÃ©gligence mÃ©dicale : ils nâ??ont pas le droit dâ??utiliser le tÃ©lÃ©phone ou
dâ??envoyer des lettres, et beaucoup dâ??entre eux ne reÃ§oivent pas rÃ©guliÃ¨rement la visite de membres de
leur famille ou de leur avocat. Leur isolement les empÃªche dâ??informer ceux qui agissent Ã  lâ??extÃ©rieur sur
leur condition mÃ©dicale et sur dâ??autres violations de leurs droits fondamentaux.

* Mise Ã  lâ??isolement

La loi israÃ©lienne permet que les prisonniers soient dÃ©tenus Ã  lâ??isolement, y compris dans des circonstances
qui ne sont pas techniquement sous lâ??appellation de mise Ã  lâ??isolement, mais qui reproduisent ses conditions.
Bien que les RÃ¨gles Mandela â?? lâ??Ensemble des RÃ¨gles Minima de lâ??ONU pour le Traitement des
Prisonniers â?? Ã©tablies en 2015, aient affirmÃ© que la mise Ã  lâ??isolement pour plus de 15 jours consÃ©cutifs
viole le droit international, les donnÃ©es partielles quâ??IsraÃ«l a publiÃ©es sur le sujet (et qui nâ??Ã©voquent
quâ??un mÃ©canisme de mise Ã  lâ??isolement) indiquent quâ??on utilise trÃ¨s habituellement la mise Ã 
lâ??isolement pour des pÃ©riodes bien plus longues. Selon les donnÃ©es Ã©mises par lâ??IPS en juillet 2015, 63
prisonniers â?? reprÃ©sentant 54 % de tous les prisonniers dÃ©tenus Ã  lâ??isolement Ã  cette Ã©poque â??
avaient Ã©tÃ© dÃ©tenus Ã  lâ??isolement pendant six mois ou plus. Parmi eux, neuf Ã©taient dÃ©tenus selon un
Â« jugement de sÃ©paration Â» utilisÃ© prÃ©tendument pour Â« protÃ©ger la sÃ©curitÃ© de lâ??Etat Â» et
souvent fondÃ© sur des preuves secrÃ¨tes.

Le CAT a conclu quâ??IsraÃ«l devait garantir Â« que la mise Ã  lâ??isolement et [lâ??isolation] ne soient utilisÃ©es
que dans des cas exceptionnels et en dernier recours, pour une durÃ©e aussi courte que possible et fassent
lâ??objet dâ??un contrÃ´le indÃ©pendant, conformÃ©ment aux normes internationales Â» (CAT, Observations
Finales de 2016, paragraphe 25).

* DÃ©tention administrative

Les derniers chiffres, datant de mars 2017, indiquent quâ??IsraÃ«l retient 688 Palestiniens en dÃ©tention
administrative. Le droit international nâ??autorise lâ??utilisation de la dÃ©tention administrative que dans des cas
exceptionnels. Pourtant, ce nâ??est clairement pas le cas en IsraÃ«l, oÃ¹ le nombre de dÃ©tenus administratifs a
plus que triplÃ© depuis dÃ©cembre 2012 oÃ¹ IsraÃ«l ne dÃ©tenait que 178 Palestiniens en dÃ©tention
administrative. Le CAT a rÃ©cemment exhortÃ© IsraÃ«l Ã  Â« mettre fin Ã  la pratique de la dÃ©tention
administrative Â» (CAT, Observations Finales de 2016, paragraphe 23).

Les organisations des droits de lâ??Homme soussignÃ©es soulignent que les rÃ©clamations des prisonniers sont
justes, raisonnables et fondÃ©es sur le droit international et les accords qui rÃ©gissent le traitement des prisonniers
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et des dÃ©tenus. Elles soulignent par ailleurs les dangers associÃ©s aux mesures punitives prises par lâ??IPS
contre les grÃ©vistes de la faim. Les organisations insistent en plus sur le risque grave et concret, au fur et Ã 
mesure de la prolongation des grÃ¨ves de la faim, quâ??il y ait des tentatives pour obliger les prisonniers en grÃ¨ve
Ã  subir un traitement mÃ©dical et que les mÃ©decins de lâ??IPS nourrissent de force les prisonniers contre leur
volontÃ©, selon la Â« Loi dâ??Alimentation forcÃ©e Â» votÃ©e par IsraÃ«l en juillet 2015 en violation du droit
international et de la dÃ©ontologie mÃ©dicale.

Les rapports dâ??un hÃ´pital de campagne installÃ© pour les grÃ©vistes de la faim Ã  la prison de Ketziot sont
inquiÃ©tants, car le traitement dans le systÃ¨me carcÃ©ral et hors de tout contrÃ´le public augmente la
vraisemblance de violations des droits de lâ??Homme et de la dÃ©ontologie mÃ©dicale. Le rÃ©cent message
envoyÃ© par le ministÃ¨re de la SantÃ©, exigeant des mÃ©decins israÃ©liens qui refusent de pratiquer
lâ??alimentation forcÃ©e de trouver des mÃ©decins remplaÃ§ants qui acceptent de le faire, est lui aussi contraire
au droit international et Ã  la dÃ©ontologie mÃ©dicale.

Les organisations de droits de lâ??Homme soussignÃ©es demandent par la prÃ©sente Ã  la communautÃ©
internationale dâ??exhorter IsraÃ«l Ã  cesser ces violations incessantes et systÃ©matiques des droits de
lâ??Homme contre les grÃ©vistes de la faim et dâ??accÃ©der Ã  leurs justes exigences concernant les visites des
familles, lâ??accÃ¨s aux soins mÃ©dicaux, la mise Ã  lâ??isolement, et de mettre fin Ã  lâ??utilisation de la
dÃ©tention administrative.

â?? Fin â??
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